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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATfONS DU CONSEfL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 1 8h15,
Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni en la salle du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE  DE CONSEILLERS
En exercice  : 43

Présents  à la séance  : 42

DATE DE LA CONVO(JTION 07  /04/2026

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE  DELIBEFUÂTION 20/04/2026

OBJET

Dénomination  du Carrefour  Giratoire  - Carrefour  des bénévoles

Étaient  présents  :

M. Roger DIDIER, Mme Rolande LESBROS, M. Olivier  PAUCHON, Mme  Delphine

ROLLAND , M. Jérôme  MAZET,  Mme Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme

Céline  ZARB, M. Jean-Louis  BROCHIER, Mme Solène FOREST, M. Vincent  MEDILI,  Mme

Zoubida  EYRAUD-YÜGOUB , M. Claude BOUTRON , ume  Ginette  MOSTACHI , M. Pierre

PHILIP,  Mme Mélissa FOULQUE, M. Joël REYNIER, Mme Françoise  BERNERD, M.
Alexandre  MOLIGIN , Mme Nina AMAR CAL, M. Dorian DEININGER, Mme Johanna  CLERC ,
M. Richard GAZIGUIAN , Mme Isabelle  CAMBOS , M. Gil SILVESTRI , M. Bruno PATRON ,
Mme Elodie BRUTINEL LARDIER, M. Alain BLANC, Mme Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,
M. Georges MUNOZ , Mme Christiane  BAR , M, Elie CORDIER , Mme Charlotte  KUENTZ , M.

Jean-Pierre  BRIARD, Mme Claudie  BOYER, M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie

DELFINO , M. Axel BERRIAUX , Mme Savine JUNOT,  Mme Mylène  ARMANDO , Mme Aurélie
ALLEMAND, Mme  Jennifer  WILD

Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :
Mme Chiara GENTY

Il a été procédé, conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général  des Collectivités

Territoriales, à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil : Mme Ginette

MOSTACHI, ayant obtenu la majorité  des suffrages,  a été désigné(e)  pour remplir  ces
fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La présen[e décrsion peut faire l'objel dans un rMlai de deux mois à comp[er de sa publrca[ron eUou no[ifica(ion, d'un recours conden[leux  par  coumer

adressé. au Tribunal adminis[ra[if de Marserlle (31 Rue Jean François Leca 1 3002 MARSEILLE) ou par l'applrca[ion Télérecours citoyens accessrble à par[rr

du site www [elerecours fr Dans le même dMar, un recours gracleux irderrompanf le délai de recours corden[reux po+rüa  éfre adressrâ à rau[eur de l'ac[e.



Le rapporteur  expose  :

Le nouveau  carrefour  giratoire  devant  le stade  nautique  de Gap, situé  entre

l'Avenue  de provence  et l'Avenue  François  Mitterrand  n'est  pas dénommé.

Il est proposé  la dénomination

Carrefour  des bénévoles

Décision  :

En conséquence,  il est  proposé  de valider  cette  dénomination.

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :
- POUR : 42

Le Maire-Adjoint

rre  MARTIN

Le Secrétaire  de Séance

Ginette  MOSTACHI

Transmis en Préfecture le : 2 0i AVR 2026
Mfiche'oupublie'lea*'L:1ü,.i«lylnl,i7C-l?5

La prrâsente r:Mcision peuf  faire l'obje[, dans un r:Mlar de deux mois à comp[er  de sa publrcalion  eUou no[rficatron,  d'un recours  conken[ieux  par
courrier  adressé  eu Tibunal  edrnrnrstratrf  de Marseille  (22-24 rue BrMeuil,  13281  MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applicetron  Télérecours  cr[oyens
accessible  à par[ir  du site www  [elerecours  fr. Dans  le même délai, un recours  gracreux  rrderrompard  le dé;ler de recours  conlenfieux  pourra  ê[re
adressé  à l'aukeur  de l'acte



DENOMINATION  d'un  carrefour  Gïratoire

Carrefour  des  bénévoles


